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1 – COURRIER ARRIVEE. 
2 – COURRIER DEPART. 

3 – PROCES VERBAUX DES COMMISSIONS. 

4 – DIVERS. 

Courrier Arrivée 
 

 Courrier de la F.A.F :  

 A/S des statistiques des arbitres féminins. Noté. 

 Rappel de la circulaire N°43. Noté.   

 Courrier de la C.O.C.A :  
  

 Néant.  
Courrier de la L.F.F :  

 Néant.  
 Courrier de la L.F.P :  

 Néant.  
 

 Courrier de la L.N.F.A : 

 Néant. 

 Courrier L.I.R.F :  
 

 Néant. 
 

 Courrier de la L.R.F-BLIDA :       
 A/S des rencontre « I.R.B.Bougara – H.R.B.Fouka » prévue le 10.11.2015 au stade de 

Boufarik. Pris note et transmis à la DOC. 

 Invitation du Président et du secrétaire général de la ligue à la réunion du bureau de 

ligue. Noté. 

 A/S de la rencontre « Jeunes » « J.S.M.Boufarik – U.S.M.Blida » prévue le 14.11.2015 

au stade de Boufarik. Pris note et transmis à la DOC. 

 A/S des rencontres « Jeunes » « C.R.Zaouïa – W.B.Meftah » prévues le 14.11.2015 au 

stade de Boufarik. Pris note et transmis à la DOC. 

 Courrier de la  WILAYA – D.J.S : 

 Néant. 

 Courrier Clubs :      

 Du « C.S.A » « C.S.Chebli », demande de régularisation disciplinaire d’un joueur. Noté 
et transmis à la CD. 

 Du « C.S.A » « M.C.Bou Arfa », rapport sur le non déroulement de la rencontre    

« M.C.Bou Arfa – C.R.Amroussa ». Noté et transmis à la DOC. 
 Du « C.S.A » « U.S.Khazrouna », domiciliation des rencontres au stade de Ben 

Chaabane. Noté et transmis à la DOC.   

  Courrier Divers : 

 De Me  YAÏCHE ACHOUR Abdelhalim «Avocat » A/S des travaux au stade de Bou Arfa. 

Noté. 
Courrier Départ 

 Lettre transmise à Mr le Président d’APC de Mouzaïa, relative au  passage de la 
commission d’audit des stades, au stade de Béni Chegrane, le Lundi 09.11.2015.   

 Lettre transmise à Mr le Président d’APC de Soumaa, relative au  passage de la 
commission d’audit des stades, au stade de Bahli (Soumaa), le Mercredi 09.11.2015.   
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ENVOI DES CORRESPONDANCES A LA LIGUE 
 

Il est porté à la connaissance des clubs que le courrier destiné à la 
Ligue doit répondre aux normes administratives consacrées soit : 

 

 Format : 21 x 27  ou 21 x 31, 

 Dénomination du club (Entête), 

 Adresse, 

 Numéros téléphone, fax, et E-mail. 

 Cachet humide du club, 

 Qualité et nom du signataire. 
 

Toute correspondance qui ne sera pas libellée sur papier à en tête du 
club et signée par le Président de CSA, ou le secrétaire général de CSA ne 

sera pas prise en considération. 
 

CONSULTATION DU SITE INTERNET 
 

Il est porté à la connaissance des clubs qu’après la parution des 

désignations sur le Bulletin Officiel, les clubs sont tenus de consulter le Site 
Internet de la ligue : www.lfw-blida.dz et le tableau  au niveau de la Ligue, pour 

prendre connaissance des éventuelles modifications dans la programmation 
et changements des lieux de rencontres et/ou horaire. 

 
Le respect de cette recommandation permettra d’éviter toute 

réclamation ultérieure. 
 

AUDIENCES 

Il est porté à la connaissance des clubs que toute demande d’audience 

au Bureau de Ligue devra être expressément motivée et déposée huit (08) 
jours avant la date de la réunion. Par ailleurs, seul le Président du CSA ou un 

membre élu de l’exécutif dûment mandaté pour représenter le club sera reçu 
en audience par le Bureau de Ligue.    

 
 

  

PPrrooccèèss--vveerrbbaauuxx  DDeess  CCoommmmiissssiioonnss    

 

Commission de Discipline Lu et Approuvé 

Direction Technique Wilaya Lu et Approuvé 

Direction d’Arbitrage de Wilaya Lu et Approuvé 

Direction d’Organisation des Compétitions Lu et Approuvé 

Divers 

 Compte rendu de la commission d’audit des stades : 

 Stade de « Bou Arfa ». Non homologué. 
 Stade « d’Oued El Alleug ». Non homologué. 

 Stade de « Bouinen ». Non homologué. 
 Stade de « Zouraghi ». Non homologué. 

 Stade de « Chiffa Communale ». Non homologué. 
 

       LE PRESIDENT DE LIGUE                                                                                     LE SECRETAIRE GENERAL       

Mr. FERGANI ABDELHAFID                                                          Mr. SLIFI YOUCEF ISLEM 
 

 
 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

http://www.lfw-blida.dz/
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Etaient  Présents : 
Mr. BELLIL               Abderezzak. 
Mr. AMIA                  Lotfi. 

Mr. LARICHE  Abdallah  
 

Procès-verbal N°03 : Séance du Lundi 09.11.2015 
 

- Courrier : 
- Du « C.S.A » « C.S.Chebli », demande de régularisation disciplinaire du joueur 

« BOUMEZIOUD Abderrahim ». Noté. 
 

- Audiences :  

- RAKH Wahid (Président « A.S.E.Chiffa ») 
- BENSLIMANI Abdelkader  (Joueur A.S.E.Chiffa) 
- Traitement des Affaires : 
 

3ème    Journée   – « SENIORS » - HONNEUR     
 

 
 

Affaire N°09 : Rencontre   W.M.B – I.R.B.O.C    du 06.11.2015 

NEHAL Mohamed Amine – 164408 – WMB : Jeu Dangereux, Avertissement. 

BENGALA Youcef – 164417 – WMB : Contestation de décision, 01 Match de suspension 

ferme + 1.000DA. 

BENKINA  Chemseddine – 163221 – IRBOC : Jeu Dangereux, Avertissement. 

LAKEL Imad – 163216 – IRBOC : Comportement Anti Sportif, Avertissement. 

MANSOURI  Akram – 163203 – IRBOC : Jeu Dangereux, Avertissement. 

BIBI  Mahieddine – 163219 – IRBOC : Comportement Anti Sportif, Avertissement. 

MOUGHARI  Merzak – 163151 – IRBOC : Comportement Anti Sportif, Avertissement. 

HAOUA   Fodil – 163220 – IRBOC : Comportement Anti Sportif, Avertissement. 

I.R.B.O.C : Conduite incorrecte de l’équipe : 1.000 DA d’amende. Article 128 
 

Affaire N° 10 : Rencontre   I.R.B.C – I.R.E.B     du 06.11.2015 

LARBI  Aïssa Houssine – 161112 – IRBC : Contestation de décision, 01 Match de 
suspension ferme + 1.000DA. 

KELLACI Sid Ahmed – 161101  - IRBC : Comportement Anti Sportif, Avertissement. 

BOUGUERRA Fouad – 16809- IREB : Comportement Anti Sportif, Avertissement. 

HAOUA  Omar – 16818 - IREB : Contestation de décision, 01 Match de suspension 

ferme + 1.000DA. 
 

Affaire N° 11 : Rencontre  C.B.B.M – A.S.E.C    du 06.11.2015 

ZAMI  Youcef – 163509 – CBBM : Joueur exclu, cumul de cartons (Jeu dangereux + 
Jeu dangereux), Sanction : 1 match ferme + 1.500 DA.  

LARIBI Mohamed – 163505 - CBBM : Jeu Dangereux, Avertissement. 

LARIBI Noureddine – 163506 - CBBM : Jeu Dangereux, Avertissement. 

BAHABI Yacine – 163519 - CBBM : Jeu Dangereux, Avertissement. 

AMRANE Chouaïb – 163507 - CBBM : Comportement Anti Sportif, Avertissement. 

BENSLIMANI Abdelkader – 162608 – ASEC : Joueur exclu, Comportement Anti Sportif 
en vers officiel, Sanction : 3 match fermes + 1.500 DA.  

BRAHMI Sid Ahmed – 162617 – ASEC : Comportement Anti Sportif, Avertissement. 

ZIANE Mustapha – 162606 – ASEC : Comportement Anti Sportif, Avertissement. 

BEZARI Hocine – 162610 – ASEC : Comportement Anti Sportif, Avertissement. 
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RAKH Wahid – 162601 – ASEC : Comportement Anti Sportif, Avertissement. 

C.B.B.M : Conduite incorrecte de l’équipe : 1.000 DA d’amende. Article 128 

A.S.E.C : Conduite incorrecte de l’équipe : 1.000 DA d’amende. Article 128 

Affaire N° 12 : Rencontre  M.C.B.O.E.A – C.S.C    du 06.11.2015 

ZOUAGUI  Abdelkader – 162318 – MCBOEA : Comportement Anti Sportif, 
Avertissement. 

OUADAH  Youcef – 162309 - MCBOEA : Comportement Anti Sportif, Avertissement. 

BELAID Billel – 162308 - MCBOEA : Comportement Anti Sportif, Avertissement. 

MOSTAFA SBA AISSA – 162320 - MCBOEA : Comportement Anti Sportif, 

Avertissement. 

DAHAS  Billel – 162304 - MCBOEA : Comportement Anti Sportif, Avertissement. 

MERIDJI Hossameddine – 161412 – CSC : Joueur exclu, faute grave, sanction : 

 2 matchs de suspension fermes. 

M.C.B.O.E.A : Conduite incorrecte de l’équipe : 1.000 DA d’amende. Article 128 

Affaire N° 13 : Rencontre  U.S.O.M – U.S.M.A.A    du 06.11.2015 

BELKCEM Rabah – 164121 - USOM : Comportement Anti Sportif, Avertissement. 

KADDOUR Mohamed – 164124 - USOM : Contestation de décision, 01 Match de 
suspension ferme + 1.000DA. 

MOHAMED Yassaad – 164123 - USOM : Comportement Anti Sportif, Avertissement. 

ESCHOUF Brahim – 164110 - USOM : Contestation de décision, 01 Match de 
suspension ferme + 1.000DA. 

BOURAHMANI Salim – 163816 - USMAA : Joueur exclu, cumul de cartons 

(Comportement Anti Sportif + Comportement Anti Sportif), Sanction : 01 match ferme + 
1.000 dz d’amende 

BOUHAMLA Abdelkader – 163807 - USMAA : Jeu Dangereux, Avertissement. 

BOUGROUA Massoud – 163808 - USMAA : Comportement Anti Sportif, Avertissement. 

ARAB ISHAK Abdelhak – 163751 - USMAA : Comportement Anti Sportif, 
Avertissement. 
 

ADDITIF Affaire N° 02 : Rencontre  I.R.B.C – C.S.C     du  23.10.2015 

BOUMEZIOUD Abderrahim – 161402 – C.S.C : Contestation décision, 01 Match de 
suspension ferme + 1.000DA. au lieu de : Avertissement, contestation décision. 
 

REGULARISATION : 

 Suite à la demande régularisation disciplinaire introduite par le Club « C.S.Chebli » sur 

le cas de leur joueur  BOUMEZIOUD Abderrahim – Licence N° 161402, n’ayant pas 

purgé la totalité de sa peine, 
Conformément à l’article 132 du Règlement du championnat de Football 

Amateur, la commission de discipline décide : 
 Un (01) match de suspension ferme, en sus de la sanction initiale (01) match de 

suspension ferme, au total de deux (02) matchs de suspension fermes à compter 

du 09/11/2015 
 

 
 

 

 

 

Article 136 : Responsabilité 
Le décompte des sanctions, avertissements ou autres relève de la  

Responsabilité exclusive des clubs. 
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Séance du  10.11.2015 
 

Etaient Présents : 
Mr. OUMERT            Mourad             Président. 
Mr. KABECHE         Lamine            Secrétaire. 
Mr. AOUINA            Nasreddine.       Membre. 
Mr. HOULI              Mustapha.          Membre. 
Mr. BOUSSETER    Sofiane               Formateur. 
Mr. BENSALAH       Fadhel.           Membre. 

Ordre du jour : 

 COURRIER ARRIVEE. 

 FORMATION ET CAUSERIE. 
 DESIGNATION. 

 DIVERS. 
 

1 - COURRIER ARRIVEE : 

 Compte rendu des commissaires aux matchs de: 

- Mr. KABECHE Lamine (IRBC-IREB). 
- Mr. ZIDANE  Fathallah (USOM-USMAA)  

- Mr. LARICHE Abdallah (MCBOEA-CSC). 
- Mr. OUMERT Mourad (CBBM-ASEC). 

- Mr. RADJI Mohamed (WMB-IRBOC) 
 

2 - FORMATION  ET CAUSERIE : 
 Cours hebdomadaires chaque Mardi et Jeudi. 
3 - DESIGNATION: 

 Désignation des rencontres de la 4ème journée de championnat  « Seniors » « Honneur », 
et de la 1ère journée « Séniors » « Pré-Honneur ». 

 

4 – DIVERS: 

ESPACE : ARBITRES 

NOTE AUX ARBITRES 
 

 De l’exploitation des feuilles de match par les structures compétentes, il ressort que 
certains Arbitres  continuent à persister dans l’envoi tardif des feuilles de match (0riginal 

et ampliation « de couleur jaune » ) dont les rubriques sont souvent non ou mal 
renseignées « Date – Stade – Horaire – Joueurs – Dirigeants – Score – Consignation des 
faits » . 

A ce sujet, le Règlement des Compétitions dispose clairement que l’original et son 
ampliation « Jaune » restent sous la responsabilité de l’Arbitre pour être  transmis dans 

les délais impartis. 
Les envois faxés sont très souvent  illisibles voire inexploitables par les Commissions 

concernées qui sont tenues par les délais de traitement des affaires        (Homologation – 
Discipline – Classement - …..) 
Les Arbitres récalcitrants dans le non-respect des formalités administratives sont 

passibles de sanctions prévues  par le Règlement de l’Arbitre et de l’Arbitrage ; 
notamment  la mise en position de non utilisation jusqu’à la réception des feuilles de 

match manquantes. 
 

           LE PRESIDENT                                                                                                        LE SECRETAIRE         

   Mr. OUMERT MOURAD                                                                         Mr. KABECHE Lamine 
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SEANCE DU MARDI 10.11.2015 

Etat des Amendes   « Seniors » 
 

Etat de recouvrement des amendes  
Article 120 du règlement du championnat de football amateur « Wilaya ». Parues aux BO n° 04 du 

Dimanche 08.11.2015. Payables dans un délai de 30 jours. (Du 07.11.2015 au 07.12.2015). 
 

CLUBS CAT BO N° DU AFFAIRE N° COMMISSION  AMENDES 

A.S.E.Chiffa S 04 30.10.2015 03 C.D 7.000,00 DA 

U.S.M.Aïn Aïcha S 04 30.10.2015 04 C.D 1.000,00 DA 

M.C.B.Oued El 

Alleug 
S 04 30.10.2015 05 CD 10.000,00 DA 

I.R.B.Ouled 

Chebel 
S 04 30.10.2015 06 CD 1.000,00 DA 

 

Passé ce délai de trente (30) jours et après une dernière mise en demeure pour paiement sous 
huitaine : la Ligue défalquera un (01) point par Mois de retard à l’équipe seniors du club fautif. 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

  

  

  

LLEE  DDIIRREECCTTEEUURR  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIFF                                                            

                        EETT  FFIINNAANNCCIIEERR                                                                        

  

                                                                  DDJJAAMMEELL    SSAALLHHII                                                                                          

 
 

 

 
 

 

 
 

 

NOTE DE LA DIRECTION DE L’ADMINISTRATION ET DES 
FINANCES 

   

              Les clubs sont informés que Le règlement peut se faire par : 

 Chèque certifié libellé au nom de la Ligue de Football de la Wilaya de 

Blida. 

 Versement au nom du club au compte BADR                     
N° 003004262006717200085 – Agence 426 – Place 1er Novembre  

(Place Ettout - BLIDA). 
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Le D.T.W 

 

        Mr. ZIDANE   FATHALLAH 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

Les candidats ayant participé aux premières sessions des stages de 

formation d’entraîneur « F.A.F 1 » et « F.A.F 2 », sont informés que 

les deuxièmes sessions sont programmées comme suit : 

 Du 22 au 29 Novembre 2015  pour les stagiaires « F.A.F 1 ». 

 Du 03 au 10 Janvier 2015  pour les stagiaires « F.A.F 2 ».  

 Il est à noter que le payement des frais de stage sera effectué par :   

Versement au nom du stagiaire au compte BADR :                     

N° 003004262006717200085 –  Agence 426 – Place 1er Novembre  

(Place Ettout). 

Les candidats intéressés par le stage de formation d’entraîneur           

« F.A.F 1 » qui aura lieu au mois de JANVIER 2016, sont priés de se 

rapprocher  du secrétariat de la Ligue munis des pièces suivantes : 

 Une demande manuscrite (avec adresse et N° de 

téléphone) 

 03 photos d’identité. 

 01 Certificat de scolarité. (1ère A.S  et plus) 

 01 extrait de naissance. 

 02 certificats médicaux (Médecine générale + Phtysio). 

 01 attestation de pratique de sport ou bien licence 

sportive. 

 
. 
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Séance du 08.11.2015 

 

 

 
 

 

 
 

 

Etaient Présents : 
Mr. RADJI                 Mohamed.   Président.  
Mr. ZEKRI   Boualem   Membre. 
Mr. CHARFI              Rabah   Membre. 
 

Ordre du jour : 

 COURRIER ARRIVEE. 
 HOMOLOGATION. 

 DESIGNATION. 
 TRAITEMENT DES AFFAIRES. 

 

. 

1. – COURRIER  ARRIVEE : 
 

 A/S des rencontre « I.R.B.Bougara – H.R.B.Fouka » prévue le 10.11.2015 au stade de 

Boufarik. Pris note et transmis à la DOC. 

 Invitation du Président et du secrétaire général de la ligue à la réunion du bureau de 

ligue. Noté. 

 A/S de la rencontre « Jeunes » « J.S.M.Boufarik – U.S.M.Blida » prévue le 14.11.2015 

au stade de Boufarik. Pris note et transmis à la DOC. 

 A/S des rencontres « Jeunes » « C.R.Zaouïa – W.B.Meftah » prévues le 14.11.2015 au 

stade de Boufarik. Pris note et transmis à la DOC. 
 

2. – HOMOLOGATION: 
 Homologation 3ème Journée « Honneur » - Seniors 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

3. – DESIGNATION : 
 Désignation de la 4ème Journée de championnat « Honneur » - Seniors. 

 Désignation de la 1ère  Journée de championnat « Pré-Honneur » - Seniors. 
 

WMB  00 – 02 IRBOC 

IRBC  01 – 00  IREB 

MCBOEA  02 – 01  CSC 

CBBM  01 – 00  ASEC 

USOM  03 – 03  USMAA 

MCBA  N.J  IRBS 

MCGI  N.J CRAM 
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PREPARATION DES TERRAINS 

RAPPEL 

        Il est porté à la connaissance des clubs qu’une fois les désignations 
parues sur le Bulletin Officiel de la Ligue, ou sur rectificatifs, les clubs 

recevant (domiciliés ou non) doivent obligatoirement se rapprocher 48 
heures avant la date de la rencontre auprès des responsables des 

infrastructures sportives sur lesquelles ils sont désignés pour s’assurer des 
préparatifs de la rencontre (Service d’ordre, protection civile, traçage, pose 
des filets, etc…..). Les frais inhérents seront supportés par le club recevant. 

 

       Dans le cas où la rencontre n’aurait pas lieu pour un quelconque motif,  

le club recevant aura match perdu par pénalité. 
 

Article 15 : Obligations 

1. Le club sportif amateur est responsable du comportement de ses joueurs, 
officiels, membres, supporters ainsi que toute autre personne chargée 

d’exercer une fonction dans le club ou lors d’un match. 
2. Le club sportif amateur recevant répond de l’ordre et de la sécurité dans 
l’enceinte du stade et dans ses abords immédiats avant, pendant et après le 

match. Il est responsable de tout incident qui pourrait survenir. 
3. Le club sportif amateur est tenu de réserver un emplacement sécurisé et 

séparé au public du club visiteur. 
4. Le club sportif amateur est tenu de réserver dans les tribunes, un 

emplacement adéquat pour les journalistes et pour les officiels du club 
visiteur. 
5. Le club recevant est responsable du contrôle de l'accès au terrain des 
ramasseurs de balles et des membres de la presse. 

 
4. – TRAITEMENT DES AFFAIRES : 

 Néant 
          LE PRESIDENT                                                                                                        LE SECRETAIRE          

Mr. RADJI MOHAMED                                                                Mr. ZEKRI BOUALEM    
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Médecin et Ambulance 
 

Le club qui reçoit doit obligatoirement s’assurer de la présence d'un  

Médecin et d'une ambulance pour toute rencontre de football.  

 Si l’absence du médecin ou de l’ambulance est constatée par l’arbitre, le club encourt 
les sanctions prévues par l’article 21 des Règlements du championnat de football 

amateur des divisions honneur et pré- honneur. 

5ème  Journée  Championnat  « HONNEUR » 
 

Lieu Rencontres Date Catégorie Horaire 

BOUFARIK W.M.Boufarik – I.R.B.Soumaa  
VENDREDI 20 

NOVEMBRE 
2015 

Seniors 15H00 

BEN 

CHAABANE 
U.S.M.Aïn Aïcha – A.S.E.Chiffa  

VENDREDI 20 

NOVEMBRE 
2015 

Seniors 15H00 

BENI 

MERED 

C.B.Béni Mered – I.R.B.Ouled 
Chebel 

VENDREDI 20 

NOVEMBRE 
2015 

Seniors 15H00 

// M.C.Bou Arfa –  I.R.B.Chiffa 
SAMEDI 14 

NOVEMBRE 
2015 

Seniors 14H30 

MOUZAÏA U.S.O.Mouzaïa – C.S.Chebli  
SAMEDI 21 
NOVEMBRE 

2015 

Seniors 14H30 

// M.C.Glacière – I.R.E.Bouinen 
SAMEDI 21 
NOVEMBRE 

2015 

Seniors 14H30 

BEN 
CHAABANE 

M.C.B.Oued El Alleug – 
C.R.Amroussa 

SAMEDI 21 
NOVEMBRE 

2015 

Seniors 14H30 

 

2ème    Journée  Championnat  « PRE-HONNEUR » 
 

Lieu Rencontres Date Catégorie Horaire 

SIDI 

MADANI 

C.Sidi Madani – A.S.I.K El 
Affroune 

VENDREDI 20 

NOVEMBRE 
2015 

Seniors 15H00 

BENI 
CHEGRANE 

C.R.Mouzaïa – A.S.W.Hallouya 
VENDREDI 20 
NOVEMBRE 

2015 

Seniors 15H00 

OUD DJER 
C.R.B.Oued Djer – 

U.S.Khazrouna  

VENDREDI 20 
NOVEMBRE 

2015 
Seniors 15H00 

OULED 

CHEBEL  

R.C.Bir Khadem – W.R.Ben 

Chaabane 

SAMEDI 21 

NOVEMBRE 
2015 

Seniors 14H30 

IMPORTANT : LES CLUBS  DONT  LES  TERRAINS  NE  SONT  PAS  MENTIONNES 
DOIVENT COMMUNIQUER LA DOMICILIATION DE LEUR RENCONTRE : AVANT LE 

MARDI 17 NOVEMBRE 2015. 
 

 


